
 
 

                                                                                                          
 
 
 

 
 
 

        
 

 
 
 
Montfermeil, le 10 novembre 2008 

 
 

Rapport du Conseil d’Administration 
à l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires du 26 novembre 2008 

 
 
Dans ce rapport, nous vous informerons de l’activité de notre société au cours de l’exercice clos le 
30 juin 2008 ; nous soumettrons à votre approbation, les comptes dudit exercice ainsi que 
l’affectation des résultats ; enfin, nous évoquerons l’évolution de notre société. 
 
Les comptes qui vous sont présentés, le sont, selon les mêmes normes que celles en vigueur lors de 
l’exercice précédent. 
 

1. Résultat de l’exercice clos le 30 juin 2008 
 

Le bilan de l’exercice 2007/2008 marque une augmentation de 13% du chiffre d’affaires et un retour 
aux bénéfices avec un résultat net positif de 28 163 euros. 
Ce retournement de situation a été possible grâce à une meilleure implication des salariés et à l’effort 
des administrateurs de la société et notamment Jean SALWA, assurant, depuis la démission de 
l’ancien dirigeant, la fonction de président à titre transitoire et prenant bénévolement en charge 
l’administratif, le secrétariat (général et commercial) et la gestion financière. 
 

Les comptes annuels font apparaître les résultats suivants : 

 Air Qualité - Arc en Ciel SA 

En €uros 
Exercice 

07/08 
Exercice 

06/07 
Exercice 

05/06 
Exercice 

04/05 
Exercice 

03/04 

Chiffre d’affaires 220 098 194 129 143 487 292 689 466 646 

Total des produits d’exploitation 221 343 197 262 146 374 256 099 463 608 

Salaires et charges sociales 88 860 82 257 64 064 156 058 255 465 

Total charges d’exploitation 173 556 178 658 224 796 426 370 448 549 

Résultat d’exploitation 47 788 18 605 - 78 421 - 170 270 15 059 

Résultat net 28 163 - 24 874 - 22 150 - 198 813 2 201 

 
 

2. Marche de la société 
 

Le neuvième exercice peut être résumé de la façon suivante : 
 

� La progression du chiffre d’affaires s’explique par un meilleur suivi du calendrier prévisionnel des 
chantiers. Cette reprise, n’est pas encore suffisante, mais elle permet de poser les bases d’un 
développement plus important : 
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o Amélioration du suivi du calendrier prévisionnel pour une optimisation des chantiers, 
o Démarchage plus systématique des clients dans les différents domaines d’activités 

d’AIR QUALITE - ARC EN CIEL. 
 
� Les charges du personnel augmentent de 8,4%. Le ratio Charges de personnel / Chiffre d’affaires 
s’améliore en passant de 42,4% à 40% se rapprochant du seuil cible de 35% des entreprises du 
secteur. 
  
� Le résultat d’exploitation s’améliore d’environ 29 000 euros, soit environ l’équivalent de 
l’augmentation du chiffre d’affaires. Le taux de charge des salariés laisse une possibilité importante 
de croissance, à condition que nous arrivions à constituer deux équipes complètes (4 salariés), le 
dernier salarié étant idéalement un chef de chantier capable d’établir des devis et de prendre en 
charge une partie de l’activité commerciale. 
 
� Le résultat net redevient positif à 28 163 € confirmant le retour à la croissance de l’activité et se 
doit d’être suivi d’une croissance maîtrisée pour assurer le développement normal de l’entreprise. Ce 
résultat a permis d’entamer le remboursement de certaines dettes. 
 
Nous n’avons réintégré, dans le résultat de l’exercice, ni dépenses somptuaires, ni dépenses 
relevant de l’article 39-4 du C.G.I. 
 
Conformément aux dispositions légales, nous vous précisons que, sur les 3 derniers exercices, il n’a 
été servi aucun dividende et c’est ce que nous vous proposons d’avaliser dans la deuxième 
résolution qui vous est soumise. 
 
Nous vous informons également, qu’aucun événement important, remettant en cause les comptes et 
le bilan, qui vous ont été présentés, n’est intervenu depuis la clôture du dernier exercice. 
 
Ecarts entre les objectifs et les réalisations 

 Objectifs 
à fin décembre 2007 

Prévisions 
à fin mars 2008 

Réalisation 
au 30/06/2008 

Total chiffre d’affaires 195 485 220 098
Impôts & taxes 7 345 8 280
Salaires & charges 82 150 88 860

Total charges 157 000 173 556
Résultat d’exploitation 100 000 39 788 47 788

 
 

3. Filiales et participations 
 

Air Qualité - Arc en Ciel SA ne détient aucune filiale. 
 
 

4. Affectation du résultat 
 

Nous vous proposons d’affecter le bénéfice de 28 163 € au poste « report à nouveau ». 
 
 
5. Informations concernant les mandataires sociaux 
 

En vertu de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce, nous vous informons de l’ensemble des 
mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des mandataires au cours de l’année 
passée : 
 
M. Bruno BORDIER 
• Néant 
 
M. Gilbert DESNOUS 
• Néant 
 
M. Jean-Paul DELBOS 



• Président de la Soprotel Epergy SA 

• Administrateur Lumiway SA 

• Administrateur TK Médica SA 

• Gérant D. Assistance Conseil SARL 

• Gérant Com.e.Media SARL 
 
M. Eric DUPONT 
• Néant 
 
M. Jack LAGADIC 
• Gérant Logistique & Management  
 
M. Didier SALWA 
• Administrateur de Solipar SA 
 
M. Jean SALWA 
• Président de CIIB SA 

• Président de Solipar SA 

• Administrateur de Cellande SA 

• Administrateur de CIIB SA 
 
Il est précisé que les administrateurs d’Air Qualité - Arc en Ciel SA n’ont perçu aucune rémunération 
ou aucun avantage de quelque nature. 
 
 

6. Conclusions 
 

Nous vous demandons de vous prononcer favorablement sur les résolutions qui vous sont soumises 
conformément aux options prises dans le présent rapport. 
 
 
7. Perspectives 2008-2009 
 

Le chiffre d’affaires réalisé pour les quatre premiers mois (juillet 2008 à octobre 2008) de l’exercice 
en cours est d’environ 60 000 euros. 
Cependant, le retournement de situation de l’économie pourrait influer sur le cycle des chantiers 
récurrents, si une faible part des chantiers pourrait être perdue, un rallongement de la période entre 
deux prestations pourrait avoir un impact sur l’activité de la société. 
 
Aussi, un démarchage plus systématique doit être entrepris avec le recrutement d’un 4ème salarié 
pour compléter les équipes. Ce salarié devrait idéalement avoir un potentiel de gestionnaire 
d’activités afin de prendre en charge une partie de la rédaction des devis et du suivi des clients. 
 
Une veille est en cours de mise en place pour suivre les différents Appels d’Offre et Appels à la 
concurrence pour les marchés publics (vitrerie, aérauliques). Cette veille permettra de positionner la 
société sur ce type de marché, l’objectif de l’exercice à venir est de : 

� Systématiser et automatiser la réponse à de tels appels d’offre, 
� Remporter un premier appel d’offre pour préparer la croissance de l’activité et asseoir la 

crédibilité de l’entreprise. Ce qui ouvrirait la voie à de bonnes possibilités de développement. 
 
Une action commerciale visant le meilleur référencement du site www.airqualite.fr dans le domaine 
du nettoyage et dégraissage des hottes de cuisines professionnelles a été entreprise en début 
d’exercice 2008/2009. Celle-ci a d’ores et déjà amené une augmentation des « demandes 
spontanées» de devis rédigés et a permis de remporter plusieurs nouvelles affaires sur le premier 
trimestre de l’exercice en cours. Ces premiers succès confirment que sur ce marché une croissance 
forte de l’activité peut être atteinte. La concurrence vient d’une part de grands groupes dont le coût 
horaire ne nous est pas défavorable et d’autre part de sociétés éparses de petite taille qui ne 
peuvent entreprendre un démarchage systématique. Le caractère obligatoire et réglementaire de ce 
type d’activités limite les risques de dégradation du niveau d’activité, notre faible présence dans ce 
domaine ne peut qu’être renforcé au cours de l’exercice à venir. 



 
Une augmentation de capital est en cours, pour porter de 150 000 euros à 200 000 euros. 
20 000 euros sont d’ores et déjà souscrits sur les 50 000 euros à collecter. Le bouclement de cette 
augmentation permettra : 

� De renforcer les liquidités de l’entreprise pour la mettre définitivement à l’abri dans son plan 
d’apurement des dettes. 

� Permettre le financement du poste de 4ième salarié pour compléter les équipes, ce salarié 
étant idéalement un chef d’équipes capables d’établir des devis, et entretenir le lien avec nos 
clients dans la gestion des chantiers. 

� De structurer l’entreprise en deux départements. afin de mesurer la croissance, de mieux 
adresser la clientèle cible et d’analyser les marchés tout en permettant à chaque activité de 
compléter la charge de travail en fonction de la saisonnalité forte des activités de vitrerie. Les 
deux départements sont : 

o Département « vitrerie / travaux en hauteur » qui a constitué, en 2007/2008, l’essentiel 
de l’activité de l’entreprise, 

o Département « aéraulique », se déclinant de manière opportuniste sur les marchés de 
nettoyage des ventilations de piscines, dans le secteur de la restauration (dégraissage 
des hottes de cuisine) et tout autre marché de nettoyage des conduits de climatisation 
et de VMC (Ventilation Mécanique Contrôlée). 
D’autre part, des demandes régulières en matière d’analyse et de prévention de la  
qualité de l’air nous incitent à mettre en place cette activité complémentaire pour le  
secteur aéraulique. 

 
L’objectif 2008/2009 est d’affirmer le positionnement de l’entreprise sur cette voie et de viser une 
croissance du chiffre d’affaires avec une nouvelle amélioration du résultat en maintenant le ratio 
masse salariale / chiffre d’affaires sous la barre des 40%. 
 
Ainsi, la situation financière devrait permettre plus aisément à Air Qualité - Arc en Ciel SA de motiver 
un nouveau dirigeant, sur une base de rémunération fixe à hauteur du SMIC avec un intéressement 
proportionnel à l’accroissement du chiffre d’affaires et des résultats, et d’organiser le développement 
commercial. 
 
Par ailleurs, compte-tenu de la conjoncture économique qui s’annonce difficile, il n’est pas à exclure 
que se présentent une(des) opportunité(s) de reprendre une ou plusieurs entreprise en difficulté dans 
le secteur « vitrerie / travaux en hauteur » ou « aéraulique ». tant pour accroître l’activité 
commerciale que pour développer les équipes de techniciens des deux pôles d’activités d’Air Qualité 
- Arc en Ciel SA 


